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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

industrie : budget
Question écrite n° 57516

Texte de la question

M. Marc Le Fur demande à M. le ministre délégué à l'industrie de lui donner des indications sur les moyens mis
à disposition et sur les subventions versées par son ministère aux associations de recherche historique, et en
particulier au comité d'histoire industrielle, pour les années 2003 et 2004.

Texte de la réponse

La direction générale des entreprises (DGE) n'a apporté aucun soutien en 2003, 2004 et années suivantes aux
associations de recherche historique en général, et au comité d'histoire industrielle en particulier. Les travaux de
ces associations ne relèvent pas de la compétence de la DGE, qui ne finance que les organismes dont les
actions contribuent à la mise en oeuvre de politiques venant compléter l'action de l'administration en faveur de la
compétitivité des entreprises. Les crédits d'études sont mobilisés essentiellement pour financer des études
industrielles ou sur l'environnement économique des entreprises et pour l'acquisition de base de données «
multiclients ».
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